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Chronique de la Suisse allemande.

Comme les précédentes, cette étude de la vie scolaire alémanique comportera
une partie générale touchant les problèmes ou événements pédagogiques

de l'année qui intéressent l'ensemble de la Suisse allemande ¦— et une partie
spéciale, formée d'une succession de brèves chroniques, se rapportant à
chacun des cantons. Il s'agira tout d'abord, dans la première, de l'activité
du Schweizerischer Lehrerverein et de ses diverses sections, ainsi que des
deux revues qui reflètent le plus fidèlement le mouvement des sciences de
l'éducation et les efforts des praticiens de l'enseignement public chez nos
confédérés alémans (Schweizerische Lehrerzeitung et Neue Erziehungs-
Rundschau ou Revue suisse de l'éducation), — puis de toute une série de
questions d'ordre théorique ou pratique à l'ordre du jour, comme celle de
la responsabilité civile des maîtres et de l'assurance scolaire, de l'architecture

et de l'aménagement des bâtiments d'école modernes, de l'enseignement
pacifiste, de la méthode Montessori, etc.

I
L'activité du Schweizerischer Lehrerverein correspond dans

son ensemble à celle de la Société pédagogique de la Suisse romande.
Le Lehrerverein ne diffère, en effet, de sa sœur de langue française
que par la plus grande complexité de son appareil administratif,
conséquence de l'ampleur de ses effectifs. Ses tâches essentielles et
les difficultés sui generis où il se heurte sont les mêmes. On pourra
se faire une idée du travail incombant au secrétariat central de
Zurich quand on saura qu'on y reçoit ou expédie 7000 lettres
environ par an.

Le Lehrerverein est loin du reste d'embrasser la totalité des
membres du corps enseignant primaire de la Suisse allemande. Il
comptait, en 1932, 10 654 sociétaires dont un peu moins de la
moitié étaient abonnés au journal (Schw. Lehrerzeit.). Les deux
plus forts contingents sont naturellement fournis par Berne (3616)
et Zurich (2093), puis vient Saint-Gall avec 883 membres. Mais
même dans les deux premiers de ces cantons, untres grand nombre
d'instituteurs et d'institutrices se contentent de faire partie de la
Société pédagogique cantonale. Il en est ainsi notamment aux
Grisons où sur 800 maîtres d'école affiliés au Bündner Lehrerve-
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rein, 451 seulement se rattachent au Schweizerischer Lehrerverein.
En revanche, dans l'Appenzel! (Rhodes-Extérieures), la Société
cantonale adhère intégralement à la Société suisse. Une particularité

digne de remarque est qu'à Zurich de nombreux professeurs
des gymnases, de l'Université et de l'Ecole polytechnique fédérale
sont membres du Lehrerverein du canton.

La fortune totale du Schweizerischer Lehrerverein se monte à

un mUUon de francs en chiffres ronds. Les divers services ayant une
comptabibté propre, gérés par la Société, sont les suivants :

caisse des orphebns, fonds général de prévoyance, stations de
séjours et d'excursions, édition des publications diverses, édition
du calendrier-agenda (Lehrerkalender), Schweizerische Lehrer-
zeilung, édition de l'abécédaire, caisse d'assurance-maladie. A
part le calendrier-agenda, dont la vente a rapporté un bénéfice
net de 7844 fr., les éditions du Schweizerischer Lehrerverein n'ont,
en 1932, laissé que des déficits. Pourtant l'abécédaire, première
tentative en vue de créer un matériel d'enseignement intercantonal,

a eu un débit réjouissant. Plus de 51 000 exemplaires en
ont été écoulés depuis un an. Les institutions de prévoyance du
Schweizerischer Lehrerverein, à l'exception de la caisse-maladie
accusent, elles, de sérieux bonis. La fortune de la caisse des
orpheüns s'élève à 600 722 fr., celle du fonds général à 155 000 fr.
Celle de la caisse-maladie, fondée en 1919, est de 87 900 fr. Le
service des stations de séjours et d'excursions (Kur- und Wanderstationen)

est des plus florissants. Il a rapporté, en 1932, 10 676 fr.
Cette somme provient en grande partie de la vente des cartes de
légitimation donnant droit à utiUser les maisons de vacances
(Ferienhàuser) et les auberges dites de la jeunesse (Jugendherberge).
Le Schweizerischer Lehrerverein publie chaque année une liste de
ces refuges qui complète opportunément le guide du touriste
(Reiseführer), également édité par lui.

Les deux petites revues destinées aux écoUers, Schweizer Kamerad

et Jugendborn, se maintiennent en dépit de l'énorme concurrence

des journaux illustrés, tant étrangers qu'indigènes. Mais la
principale publication du Schweizerischer Lehrerverein demeure la
Schweizerische Lehrerzeitung, comme on sait, un des périodiques
scolaires les plus vivants et les plus substantiels. Je remarque en
passant qu'un changement s'est produit récemment à la rédaction
de la Schweizerische Lehrerzeitung. M. Fritz Rutishauser, qui la
rédigeait depuis de longues années en collaboration avec M. W.
Klauser, s'est retiré et a été remplacé au mois de novembre
dernier par M. Hans Siegrist, maître à l'Ecole de district de Baden.

La Schweizerische Lehrerzeitung a donné lieu, cette année, à un
débat intéressant au sein du Lehrerverein. La Société des anciens
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élèves de l'Ecole normale de Küsnacht (Zurich) a proposé de
modifier le caractère du journal et d'en faire, au lieu d'une revue
purement pédagogique et professionnelle, une libre tribune où
puissent se discuter, à côté des questions d'éducation, tous les
problèmes de l'heure. Cette proposition rencontra de nombreuses
adhésions, mais fut cependant écartée. EUe n'est pas moins
significative, car elle témoigne du besoin qu'éprouvent les instituteurs
de la jeune génération de prendre une part active aux controverses
suscitées dans le pays, tant par la crise des affaires que par la
revision des valeurs morales, sociales et politiques, où l'on peut
voir le signe de notre époque. Ce qui se passe en ce moment même
dans la Suisse allemande — je veux parler de l'agitation provoquée
par les fronts — fait paraître ce désir doublement légitime. Le
mouvement frontiste a pour caractère d'avoir été lancé par la
jeunesse et c'est dans les rangs des jeunes aussi qu'il recrute la
majorité de ses adhérents. Les chefs du front national étaient hier
encore des étudiants. L'intérêt pour la chose pubUque, qui semblait
naguère l'apanage des hommes de plus de quarante ans, paraît
brusquement passionner ceux de vingt à trente. Même les adolescents,

élèves des gymnases, des écoles normales et secondaires, que
l'on pouvait croire uniquement soucieux de distractions sportives,
assistent très nombreux à Zurich, aux assemblées des fronts et en
portent volontiers les insignes. On comprend que les éducateurs de
la jeunesse ne puissent rester à l'écart et souhaitent posséder un
organe à eux où exprimer, avec plus de sérénité que ne le font les
journaux ordinaires, leur opinion sur les événements du jour.
Quel que doive être l'aboutissement du mouvement de régénération

dont la Suisse allemande est depuis quelques mois le théâtre,
un tel remuement d'idées aura certainement une répercussion sur la
vie scolaire. La condition première de tout renouvellement social
profond est une réforme de l'éducation. On ne saurait donc
qu'approuver les maîtres zuricois de chercher par la plume à agir eux
aussi sur l'opinion. Si leur suggestion n'a pas été admise, c'est qu'on
a craint, en ouvrant toutes larges les colonnes de la Lehrerzeitung
aux influences des partis qui foisonnent à l'heure actuelle en terre
alémanique comme champignons après la pluie, de dénaturer cet
excellent journal en y noyant à jamais la pédagogie sous la
politique.

Parmi les questions touchant les intérêts professionnels du
corps enseignant, dont le Lehrerverein et ses sections cantonales se
sont montrés spécialement préoccupés depuis un an, je relèverai
d'une part celle de l'imminente réduction des traitements des
fonctionnaires, d'autre part celle de la responsabUité civile du
maître d'école et des assurances scolaires. Quant au premier point,
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le corps enseignant alémanique, sans méconnaître la nécessité de
faire des économies aussi bien dans le ménage fédéral que dans
celui des cantons et des communes, n'a pas accepté sans lutte l'idée
d'une diminution de ses revenus. Dans certains cantons (à Berne,
par exemple) le Lehrerverein a décidé de soutenir le referendum
lancé contre la réduction des traitements des fonctionnaires fédéraux

et demandé au gouvernement d'attendre le résultat du vote,
avant de prendre des mesures restrictives sur le terrain cantonal.
Cela n'a pas empêché le Grand ConseU bernois de réduire tous les
traitements de 7 % pour une durée de deux ans, à partir du 1er janvier

1934. A Schaffhouse, la réduction immédiatement exécutoire,
se monte à 8-10 %. Les instituteurs ne prétendaient pas, bien
entendu, vu la crise croissante, se refuser à tout sacrifice. Pour
manifester leur bonne volonté, Us ont un peu partout, à Zurich, à
Berne, à Schaffhouse, en Argovie, en Thurgovie, à Soleure, etc.,
organisé des collectes en faveur des sans-travaU. A Berne, la coUecte
a rapporté en 1931, 26 000 fr. En 1932, les maîtres bernois ont
consenti pour mai et octobre et en 1932 uniformément une réduction
mensuelle de 10 fr., ce qui représentera un versement total de
180 000 à 200 000 fr. à la caisse générale de chômage. La question
de l'impôt fédéral de crise a fait également l'objet des délibérations
de l'assemblée des délégués du Schweizerischer Lehrerverein. Celle-ci
ayant décidé d'appuyer, le cas échéant, une initiative populaire
tendant à l'étabbssement d'une contribution de ce genre, plusieurs
sections ont regimbé, en particuber celle de Lucerne.

La question de la responsabilité civile des maîtres d'école et celle
étroitement connexe des assurances scolaires deviennent chaque jour
plus actuelles. La vie de moins en moins sédentaire de l'homme
moderne, la multiplication des accidents de la circulation et
l'insécurité croissante de la voie pubbque, sans parler de beaucoup
d'autres dangers inséparables du règne de la technique, devaient
condmre à assurer l'enfant contre les risques de toutes sortes
auxquels l'exposent l'inexpérience et l'étourderie de son âge.
D'autre part, l'adulte — en l'espèce, le pédagogue — chargé de
surveiller l'enfant et responsable, en vertu du code des obUgations
de tous les manquements, même involontaires, à ce devoir, devait,
lui aussi, être protégé contre un risque dont la plus scrupuleuse
conscience professionneUe ne suffisait pas à le défendre. C'est ainsi
que sont nées, U y a quelque vingt ans chez nous et se sont gra-
dueUement généralisées l'assurance-accidents des écoUers et l'assurance

contre la responsabUité civUe de l'instituteur.
Ce problème a suscité, dans la Suisse allemande, un grand

nombre de publications. On pourra consulter à cet égard la thèse
de doctorat de M. Karl Cherbuin (Bâle, 1928), qui résume fort
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bien l'historique du sujet, un travail de M. A. Veit-Gysin,
présenté à la conférence cantonale de Liestal (1913), ainsi que le
rapport de la Commission de l'assurance scolaire-accidents et
responsabilité civile, déposé à la conférence intercantonale des directeurs

de l'Instruction publique (1921) par M. le conseiUer d'Etat
Hauser, etc., etc. D'autre part la Schweizerische Lehrerzeitung a
consacré à cet objet deux longs articles, soit plus de la moitié
de son numéro du 10 décembre 1932. L'un, de M. W. Brenner,
directeur de l'Ecole normale de Bâle, étudie la question du point
de vue historique et proprement scolaire ; l'autre, de M. W.
Hauser, de "Winterthour, la considère du point de vue juridique.
Le mouvement des assurances scolaires-accidents a pris naissance
dans la première décennie du siècle, à peu près simultanément
dans les deux principales régions linguistiques du pays. Mais, tandis
que dans la Suisse française, on est parti de l'assurance-maladie
(caisse scolaire vaudoise de 1907), dans la Suisse allemande, l'as-
surance-accidents a été conçue dès l'origine comme une institution

indépendante. Le point de départ en a vraisemblablement été
la loi du 13 juin 1911, réglant les conditions d'assurances des
ouvriers de fabrique et des employés des services de transport. C'est
en 1909 et 1912, au Synode scolaire bâlois, et en 1913 à l'assemblée
générale du Schweizerischer Lehrerverein que le problème de l'assurance

scolaire-accidents fut discuté d'une manière systématique. Le
mérite de l'avoir résolu et d'avoir légiféré le premier sin la matière
revient au canton d'Argovie (1923). Grâce aux efforts de la conférence

des directeurs de l'Instruction publique, cet exemple ne
tarda pas à être suivi, d'abord par Bâle-Ville (1922), Saint-Gall
(1922) et Bâle-Campagne (1924).

ActueUement les cantons suivants ont rendu l'assurance scolaire
obUgatoire : Bâle-VUle, Bâle-Campagne, Glaris (1930), Schaffhouse,
Grisons (1932) et Genève. Mais à Genève, comme dans les autres
cantons romands, de même qu'à Lucerne, il ne s'agit pas d'une
assurance spécifique du risque-accidents.

Saint-Gall et Argovie possèdent également des assurances
cantonales, mais ne connaissent pas l'obligation. Zurich, Berne,
Lucerne, Soleure, Appenzell (Rhodes-Extérieures) et Thurgovie
laissent aux communes, le soin de créer des caisses. Il semble que
la réglementation la plus rationneUe soit ceUe de Bâle, bien qu'elle
repose sur un simple arrêté de l'autorité executive. Ici l'élève est
assuré de la classe gardienne au baccalauréat, ou aux écoles

compiémentaires d'arts et métiers, contre tous les accidents
survenant dans l'intérieur des bâtiments scolaires ou dans leurs
alentours immédiats, pendant les leçons, les récréations et les jeux,
au coins des excursions, visites d'expositions ou de fabriques,
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dans les colonies de vacances, les exercices gymnastiques ou sportifs,
à condition qu'U se soit trouvé au moment critique sous la

direction d'un maître. Il est en outre assuré contre les risques qui
peuvent le menacer sur le chemin direct de l'école.

La prime est de 1 fr. 30. EUe est payée en bloc par le département
de l'Instruction publique pour tous les écobers du canton (29 000
en 1922), et remboursée par ceux-ci à peu d'exceptions près. Les
prestations de la caisse sont de 1000 fr. en cas de décès survenu
dans le délai d'un an, 5000 fr. au maximum en cas d'invalidité. On
rembourse en outre les frais de convalescence.

Dans les autres cantons ou communes, les conditions de
l'assurance scolaire-accidents sont très variables. Berne, par
exemple, n'assure pas l'écolier pendant les excursions alpestres,
Saint-Gall exclut les colonies de vacances. Les primes, qui ont
d'une manière générale une tendance à augmenter, vont de 27
centimes à Saint-Gall à 1 fr. 50 à Aarau. L'indemnité monte dans
certaines localités, en cas de mort, jusqu'à 3000 fr., en cas d'invalidité

jusqu'à 10 000 fr. (Lucerne et Zurich), et même 20 000 fr.
(à Zurich, pour les élèves des gymnases). Saint-Gall et Soleure ne
paient dans ce dernier cas que 3000 fr. au maximum. Quant aux
frais de convalescence, Lucerne et Schaffhouse les remboursent
intégralement, Saint-Gall donne les 5/6, Berne les %, les Grisons
paient jusqu'à concurrence de 300 fr., Glaris, de 500 fr., Argovie,
de 1000 fr. Zurich rembourse 3 fr. par jour.

Les expériences faites dans le domaine de l'assurance scolaire-
accidents depuis une dizaine d'années, par les cantons et les
communes, ont été très satisfaisantes. Il faut souhaiter que cette
institution se généralise et soit prochainement soumise, sur le
terrain cantonal, à une réglementation législative uniforme. Cela
ne signUie pas que l'assurance-accidents des écoliers n'ait que des
avantages. Comme le dit justement M. Brenner, c'est le propre de
l'assurance sociale de favoriser certains abus. C'est ainsi qu'autrefois,

en cas d'accident bénin, la mère de famille ou le maître
d'école recouraient tout naturellement pour le pansement, à la
pharmacie de ménage ou de classe et s'en tiraient fort bien.
Aujourd'hui on appelle le médecin scolaire pour la moindre bagatelle.

La sécurité que donne l'assurance conduit souvent à l'insouciance

et à la paresse. D'autre part, on ne saurait nier qu'elle n'ait,
parfois, pour l'enfant lui-même, des conséquences fâcheuses, au
point de vue éducatif. Ces conséquences peuvent être, selon les
individus, exactement opposées, la garantie de l'assurance rendant
assez naturellement le douillet geignard et le courageux téméraire.

Mais dans les deux cas, l'effet pratique, à savoir, la mise à

contribution de la caisse-accidents, est le même.
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L'assurance de l'écolier contre les risques d'accidents de toutes
sortes qui le menacent appelle, comme son corollaire indispensable,
l'assurance du maître d'école contre le risque éminemment
professionnel résultant du fait qu'U est responsable de l'enfant qui lui
est confié. La responsabiUté de l'instituteur primaire est,
théoriquement, illimitée, celle des maîtres des degrés supérieurs de
l'enseignement diminue dans la mesure même où s'accroît le discernement

et la responsabilité propre de l'élève. A prendre les choses
rigoureusement, il n'est guère d'accident d'écoUer dont on ne
puisse, en cherchant bien, rendre le maître en partie responsable.
A défaut d'un péché de commission, on pourra presque toujours
lui imputer un péché d'omission, car U est rare que sa prudence ou
sa prévoyance n'ait rien laissé à désirer. Le sentiment de l'impossibilité

matérielle d'une surveillance parfaite —elle exigerait un don
d'ubiquité et de seconde vue — est une cause de vraies tortures
pour certains instituteurs ou institutrices scrupuleux qui se savent
continuellement à la merci d'un hasard ou d'une imprévisible
lubie d'enfant.

Heureusement, cette responsabilité est en pratique beaucoup
moins étendue. Les autorités scolaires et les famiUes se rendent
parfaitement compte de ce qu'il y aurait d'inique à exiger du
maître, en matière de surveUlance, une infaUUbUité dont maints
exemples montrent journellement que les parents eux-mêmes sont
dépourvus. C'est dire que les cas où, à la suite d'un accident
scolaire, une plainte est déposée contre l'instituteur, sont et
demeureront toujours exceptionnels. L'assurance contre le risque
de la responsabiUté civile n'aura donc, elle aussi, à intervenu que
par exception. Il n'est guère que deux cantons en Suisse où, ces
dernières années, de tels cas se soient présentés fréquemment,
ceux de Berne et de Bâle-Ville. M. Brenner, auquel nous empruntons

ce renseignement, a retenu une vingtaine de ces « accidents »

suivis d'enquête et de poursuite, us se classent de la manière
suivante :

8 châtiments corporels ayant occasionné une lésion de quelque
gravité.

7 cas de surveUlance insuffisante.
5 imprudences.

C'est la répétition de cas de ce genre qui a engagé un certain
nombre de cantons et de communes à créer une assurance contre
la responsabUité civUe de l'instituteur. Celle-ci existe actueUement
à Glaris, Fribourg, Bâle-VUle, Bâle-Campagne, Genève, et dans
quelques locàUtés du canton de Soleure. A Berne-VUle, le corps
enseignant a pris de sa propre initiative une assurance collective ;
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il en est de même dans plusieurs communes appenzeUoises. A
Zurich-Ville, les maîtres de tous degrés sont assurés sur la responsabilité

civUe conjointement avec les autorités scolaires, en vertu
du contrat d'assurances sur les accidents. La prime à verser varie
sensiblement d'un canton à l'autre. A Berne, elle est de 3 fr. ;
c'est le Département qui la paie et la retranche aux maîtres sur
leur traitement. A Bâle et à Zurich, la ville verse en une fois 2250
et 1900 fr. Quant à la somme assurée elle présente aussi, selon les
Ueux, de sérieux écarts. Elle se monte, par exemple, dans les trois
catégories d'indemnités à Berne et à Zurich à 50 000, 150 000 et
10 000 fr.; à Fribourg et à Bâle-VUle, à 150 000, 500 000 et 10 000
francs.

Le fondement juridique de la responsabilité civile est constitué
par l'article 41 du Code des obbgations, conçu comme suit : « Celui
qui, contrairement au droit, cause un dommage à autrui, soit
intentionneUement, soit par négligence, est tenu à la réparation du
dommage. » Mais les maîtres d'école étant des fonctionnaires, U

convient de prendre en considération l'article 61, alinéa 1er du
dit Code. Cet article stipule que les cantons sont libres de déterminer
par des lois spéciales la nature et les limites de la responsabUité
civile de leurs fonctionnaires et employés, en ce qui concerne la
réparation de dommages causés par eux dans l'exercice de leurs
fonctions. A cet égard, M. W. Hauser ne distingue, parmi les cantons
suisses, pas moins de sept pratiques différentes. Il y a d'abord des
cantons qui ont renoncé à légiférer eux-mêmes et s'en remettent au
Code des obUgations. Ce sont Uri, Appenzell (Rhodes-Intérieures),
Nidwald, Glaris, Argovie et Soleure. D'autres, comme Zoug, ont
une loi, mais elle ne fait que suivre le Code des obUgations. Certains
cantons en revanche s'écartent des prescriptions fédérales. C'est
le cas d'AppenzeU (Rhodes-Extérieures), Obwald, Schwyz et
Zurich, qui n'obbgent le fonctionnaire à la réparation du dommage
que si l'intention de nuire ou une négligence grossière est étabbe.
11 en est à peu près de même à Saint-Gall. Mais, ici, la plainte
pénale ne peut être déposée qu'après une enquête administrative
et autant que la tentative de conciliation qui s'ensuit n'a pas
abouti. A Berne et à Bâle-VUle, la procédure est encore différente.
Dans ces cantons, le choix est laissé au plaignant de s'en prendre,
dans sa demande d'indemnité, soit au fonctionnaire ou au maître,
auteur du dommage, soit aux autorités (de la commune s'il s'agit
d'un instituteur) devant lesquelles ils sont responsables de leur
mandat. Les cantons de Bâle-Campagne, Genève, Neuchâtel,
Schaffhouse et Vaud font un pas de plus dans cette voie. Bien que
la notion de responsabUité y soit définie conformément au Code
des obUgations, la plainte ne peut y être portée que contre l'em-
















































